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FICHE DE CANDIDATURE 
PROGRAMME FEDER 2007-2013
OBJECTIF « COMPETITIVITE REGIONALE ET EMPLOI »
NOM DU PROJET:
     
     
     
PORTEUR DU PROJET:
     
     
La présente fiche de candidature est à renvoyer dûment remplie et signée en version papier à l’adresse postale :   
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur

Direction de la Politique Régionale 

A l’attention de Mme Clara Moreira
L-2914 LUXEMBOURG

et en version informatique à l'adresse email: feder@eco.etat.lu
Pour toute information supplémentaire, veuillez consulter le site Internet suivant:
http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_politique_regionale/feder2007/index.html
ou

téléphoner au Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur au n°: 247-84319
Case réservée au Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur – Autorité de gestion FEDER:

Date d’entrée: 
     
N° projet: 
    
Projet suivi par:      
Description du projet:

(à résumer sur 1 page max.)

     
Le projet s’intègre dans le cadre de la mesure suivante:

(cocher 1 mesure appropriée)

Axe prioritaire 1 : Contribuer à rendre le site luxembourgeois plus attractif pour les investissements et l’emploi

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 1.1. Amélioration les infrastructures de base en vue de la croissance économique et promouvoir de nouvelles activités économiques

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 1.1.1. Développer et promouvoir de nouvelles activités économiques 

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 1.1.2. Promouvoir la société de l’information pour tous les acteurs économiques

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 1.2. Renforcer les synergies entre protection environnementale et économie

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 1.2.1. Réhabiliter l’environnement physique 

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 1.2.2. Encourager les sources d’énergie renouvelables et une utilisation rationnelle de l’énergie

Axe prioritaire 2 : Améliorer la connaissance et l’innovation, facteurs de croissance

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 2.1. Renforcer les investissements en RDT 

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 2.1.1. Renforcer la coopération entre la recherche publique et la recherche privée

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 2.1.2. Encourager l’extension des capacités et le développement des infrastructures de recherche

 FORMCHECKBOX 
 Mesure 2.2. Faciliter la R&D et l’innovation sous toutes ses formes

	*Domaine d’intervention:     /      


*(Case réservée au Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur – autorité de gestion FEDER)
Expliquer en quoi le projet correspond aux critères de sélection:
(cf. document «Programme opérationnel», chapitres 5.6 (axe1) et 6.6 (axe2))
· Le projet contribue à promouvoir et à développer de nouvelles activités économiques:  

     
· Le projet contribue au renforcement des synergies entre protection environnementale et économie:  

     
· Le projet présente un caractère innovant:  

     
· Le projet apporte une valeur ajoutée locale, régionale et/ou communautaire:

     
· Le projet contribue à développer et à promouvoir la RDT et l’innovation:

      

Identité du (des) porteur(s) du projet:
Nom: 



     
Statut juridique:

     
Adresse:


     
Code postal:


L-    
Ville:



     
Tél / Fax:


      /      
Email:



     
Nom du dirigeant:

     
Personne en charge du projet:      
2ième porteur du projet éventuel: 

Nom: 



     
Statut juridique:

     
Adresse:


     
Code postal :


L-    
Ville :



     
Tél / Fax:


      /      
Email:



     
Nom du dirigeant:

     
Personne en charge du projet:
     
Identité du ou des cofinanceur(s) national(aux) public(s) éventuel(s) du projet: 

Nom du cofinanceur 1:

     
Nom du service:


     
Base légale du cofinancement :
     
Taux de cofinancement/plafond:
      % /       €
Nom du responsable du projet:
     
N° de téléphone du responsable:
     
Email du responsable:


     
Nom du cofinanceur 2:

     
Nom du service:


     
Base légale du cofinancement:
     
Taux de cofinancement/plafond:
      % /       €
Nom du responsable du projet:
     
N° de téléphone du responsable:
     
Email du responsable:


     
Budget et plan de financement détaillés:

	Budget/Devis
	Montant en €
	Plan de financement
	Montant en €

	Dépenses internes:

Exemples:

-    frais de personnel
-    frais directs du projet
-         
-         
Dépenses externes:

Exemples:

· achats/investissements
· constructions
· prestations de service
·      
·      
	     
     
     
     
     
     
     
     
     

	Fonds propres (1):

Contribution nationale:

(Etat, commune, etc…)
Contribution privée:

Contribution européenne(2):

Autre source de

financement:
     
	     
     
     
     
     

	Total :
	     
	Total :
	     


(1) Les emprunts et lignes de crédit sont à inclure

(2) Le taux de cofinancement maximum pour l’axe prioritaire 1 est de 25%
Le taux de cofinancement maximum pour l’axe prioritaire 2 est de 35%

Durée du projet:

(Période d'éligibilité des dépenses liquidées: 01.01.2007 - 31.12.2015)

Date début de réalisation du projet:
       (jj/mm/aaaa)

Date fin de réalisation du projet:
       (jj/mm/aaaa)

Autre source de financement communautaire:

(cf. Règlement (CE) n°1083/2006, article 54, paragraphe 5)

· Le projet ne bénéficie pas d’une autre source de financement communautaire:  FORMCHECKBOX 

· Le projet bénéficie d’une autre source de financement communautaire:  FORMCHECKBOX 

Si oui, 

· De quelle source s’agit-il:


· Quel est le taux de cofinancement de cette source:
       %

Calendrier des dépenses: 
(Ventilation par année prévisionnelle)
	Année
	Engagements en €
	Paiements en €

	2007
	     
	     

	2008
	     
	     

	2009
	     
	     

	2010
	     
	     

	2011
	     
	     

	2012
	     
	     

	2013
	     
	     

	2014
	     
	     

	2015
	     
	     

	TOTAL
	      €
	      €


Recettes du projet:
Estimation chiffrée, durant la vie économique du projet, des recettes nettes éventuelles découlant de l’activité et de l’investissement du projet (recettes après déduction des frais d’exploitation). (cf. Règlement (CE) N°1083/2006 du 11 juillet 2006, article 55)
· Le projet ne génère pas de recettes:  FORMCHECKBOX 

· Le projet génère des recettes:  FORMCHECKBOX 

Si oui, 
· Les recettes brutes du projet sont estimées à:

       €
· Les frais d’exploitation sont estimés à: 


       €
Récupération de la TVA:
(cf. Règlement (CE) n°1080/2006 du 5 juillet 2006, article 7)
Est-ce que le bénéficiaire peut récupérer la TVA sur ce projet: 

  FORMCHECKBOX 
 OUI 
  FORMCHECKBOX 
 NON
Expliquer en quoi le projet respecte les « politiques horizontales communautaires » :

· Est-ce que le projet est conforme à la législation nationale et communautaire en matière d’environnement:

Oui   FORMCHECKBOX 
   Non   FORMCHECKBOX 

     
· Est-ce que le porteur respecte la réglementation nationale et communautaire portant sur les règles de concurrence (aides d’Etat):

Oui  FORMCHECKBOX 
   Non   FORMCHECKBOX 

     
· Est-ce que le porteur respecte la réglementation nationale et communautaire portant sur les procédures de passation des marchés publics:

Oui  FORMCHECKBOX 
   Non   FORMCHECKBOX 

     
· Est-ce que le porteur respecte l’égalité entre les hommes et les femmes et l’intégration du principe d’égalité des chances en ce domaine lors des différentes phases/étapes du projet: 

Oui   FORMCHECKBOX 
   Non    FORMCHECKBOX 

     
· Est-ce que le projet pourrait être réalisé en l’absence d’un cofinancement FEDER :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Partiellement
 FORMCHECKBOX 
  Non
Si non, expliquez:

     
· Décrivez brièvement les incidences du projet sur : 

· le maintien ou la création de nouveaux emplois directement liés au projet: 

     
· l’amélioration et la protection de l'environnement:

     
· l'égalité des chances et l’égalité de traitement entre hommes et femmes:

     

Chiffrer, dans la mesure du possible, les indicateurs de suivi suivants:

Les objectifs spécifiques du projet sont quantifiés à l’aide d’un nombre limité d’indicateurs. Ces indicateurs permettent de mesurer les progrès par rapport à la situation de départ et la réalisation des objectifs. (cf. document «Programme Opérationnel», chapitres 5.7 (axe 1) et 6.7 (axe 2), définissant les indicateurs par axe et mesure du programme) 
Les types d’indicateurs sont au nombre de 3 :
· Indicateurs de réalisation :
     





     





     





     
· Indicateurs de résultat :
     





     





     





     
· Indicateurs d’impacts :
     
     





     





     
Engagement du porteur de projet:
Par la présente, le soussigné certifie les renseignements fournis comme exacts et s’engage:

· à respecter les obligations d'information et de publicité, afin d’assurer la visibilité du projet cofinancé par le FEDER (Règlement (CE) n°1083/2006 du 11 juillet 2006, article 69);
· à respecter les règles d’éligibilité communautaires et nationales des dépenses dans le cadre des opérations cofinancées par le FEDER (cf. document « Description des systèmes de gestion et de contrôle », chapitre 2.2.7, Règlement (CE) n°1083/2006, article 56 et Règlement (CE) n°1080/2006, article 7);
· à remettre à l'autorité de gestion au moins une fois par an un rapport financier et d’avancement matériel, ainsi que le rapport final;
· à respecter les politiques horizontales communautaires, notamment, les règles de concurrence et de passation des marchés publics et celles relatives aux aides d’Etat, à la protection de l’environnement et à l’égalité des chances entre hommes et femmes;
· à se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place effectué par le Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur et les autorités de contrôle nationales et communautaires ou leurs mandataires;
· à appliquer soit un système de comptabilité séparé, soit une codification comptable adéquate pour toutes les transactions relatives à l’opération cofinancée, sans préjudice des règles comptables nationales (Règlement n°1083/2006, article 60, point d));
· à accepter le traitement informatique des données fournies.

Le porteur du projet:

Date:        (jj/mm/aaaa)
(Signature – nom – fonction)

     
     
� En cas de sélection du projet, une convention entre l’Etat et le porteur du projet sera signée reprenant toutes les obligations légales et réglementaires nationales et communautaires ad hoc.
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